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GRAND-CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS. 

SESSION ORDINAIRE DE NOVEMBRE 1 8 8 3 . 

SÉANCE DU 19 NOVEMBRE. 

Le 19 novembre 1883, à 10 heures du matin, 
le Grand Conseil du Canton du Valais s'est réuni, 
en session ordinaire, à l'Hôtel de Ville à Sion, 
sous la présidence de M. Maurice EVÊQUOZ. 

Les membres de la Haute-Assemblée ee rendent 
en corps à la cathédrale et assistent au service 
divin, célébré pour appeler les bénédictions du 
Très-Haut sur la patrie et sur les travaux du 
Grand-Conseil. 

De retour dans la salle des séances, M. le Pré
sident souhaite la bienvenue à MM. les Députas 
et déclare la session et la séance ouvertes. 

Il est procédé à l'apppel nominal. 
M. le Président rappelle à ia Haute-Assemblée 

la perte regrettable qu'elle a faite dans la per
sonne de M. le député Emmanuel Défago de 
Vald'IUiez, enlevé, l'automne dernier par une mort 
inattendue et prématurée. 
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Sur la proposition de M. le Président, PAssom-
blée se lève pour témoigner son deuil et sos 
regrets. 

Il est ensuite donné lecture «1*1111 me sage du 
Conseil d'Etat informant la Haute-Assemblée 
qu'il a fait procéder le 4 novembre courant à 
l'élection d'un député du cercle de Troistorrents-
Vald'Illiez et Vicnnaz OM remplacement de M. 
Défago, et que sur 409 votants M. l'avocat Joseph 
Durier de Vald'Illiez, a été nomine député à 
l'unanimité des suffrages. Le Conseil d'Etal pro
pose en conséquence de valider cette élection. 

Attendu qu'aucune réclamation n'est parvenue 
contre les opérations électorales, l'Assemblée 
adopte les conclusions du message du Conseil 
d'Etat et note la validation de l'élection de M. 
Durier. 

Il esi procédé à l'assermentation du nouvel élu 
ainsi que d'un autre membre de l'Assemblée 
siégeant pour la première fois dans celte légis
lature. 

Le bureau donne lecture : 
2. D'un message du Conseil d'Etat sur le pos

tulat concernant la traduction en allemand de la 
reproduction des débats du Grand Conseil et des 
documents communiqués à celte Assemblée par 
le Conseil d'Etat. 

L'Assemblée renvoi» l'examen de cet objet à 
une commission composée par le bureau de MM. 
de Sépibus, Leopold ; Burguener, préfet; Aller, 
Maurice; Jons, Emile et Mounier. 

2. D'un message du Conseil d'Etat concernant 
la liquidation de la ci-devant Banque du Valais. 

Cet objet est renvoyé à l'examen d'une com
mission composée par le bureau de MM. de 
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Cha.itonay, avocat ; Roten, Antoine ; Couchepin ; 
Dumoulin; Gentinetta, Pierre-Maria; de Kalber
matten et Gex. 

3. D'un message du Conseil d'Etat concernant 
des nominations complémentaires à la Cour 
d'appel et de cassation, savoir celles d'un juge, du 
vice président, d'un suppléant et du rappo:teur-
substilut de cette cour. 

Ce.i nominations seront mises à l'ordre du 
jour d'une prochaine séance. 

4. D'un message du Conseil d'Etat demandant 
les pouvoirs peur autoriser les transferts de mi
nes dans l'intervalle de celte session à la session 
prochaine. 

Cet objet est renvoyé à la commission qui 
sera chargée de l'examen des pétitions. 

5. D'un message du Conseil d'Etat concernant 
la demande de la Cie du chemin de fer de la 
Suisse-Occidentale et du Simplon, tendant à ob
tenir une nouvelle prolongation du terme pour 
commencer les travaux du percement du Simplon. 

L'Assemblée renvoie cet objet à l'examen d'une 
commission composée par le bureau de MM. de 
Riedmatten, préfet; Joris, Fidèle; Stockalper, 
Antoine; Seiler, Alexandre et Fama. 

L'Assemblée charge le bureau de nommer les 
commissions auxquelles elle renvoie l'examen des 
lois qu'elle est appelée à discuter en second dé
bat dans cette session ainsi que les com
missions chargées de l'examen des pétitions et 
des recours en grâce 

Ces commissions sont composées comme suit: 
La Commission chargée de l'examen de la loi 

concernant le traitement des autorités judiciaires 
et le tarif des frais de justice est composée de 
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MM. Aliet, Alexis ; Graven ; de Werr.i, Charles ; 
Dallèves ; Troillet, préfet ; Pitteloud et Perrig, 
Elie. 

La Commission chargée de l'examen de la loi 
rétablissant la peine de mort et modifiant quel
ques articles du Code pénal et du Code de pro
cédure pénale, est composée de MM. de Mon-
théys ; Gaspoz ; Ribordy, avocat; Mangisch ; 
Zen-Ruffinen, Léon ; Massard et de Riedmatlen, 
François. 

La Commission chargée de l'examen de la loi 
déterminant les infractions à la loi forestièro qui 
prennent le caractère de délit ou de contraven
tion, est composée de MM. Kuntschen; Broccard; 
Durier ; Roten, Henri et Tschieder. 

La Commission chargée de l'examen des re
cours en grâce est composée de MM. Stockalper, 
préfet; Rouaz; Guntern, major; Glassey et Dé-
fajes, Joseph. 

La Commission chargée de l'examen des péti
tions de MM. Kuntschen ; Stockalper, Adolphe ; 
Mangisch; Durier et Borter. 

L'Assemblée fixe l'ouverture de ses séances à 
huit heures et demie du matin. 

La séance est levée à 12 heures et renvoyée 
au lendemain à 8 Va heures du matin avec l'ordre 
du jour suivant : 

Budget de l'Etat pour l'exercice de 1884. 
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SÉANCE DU 20 NOVEMBRE 1883. 

Présidence de M. Maurice Evéquoz. 

L'ordre du jour appelle la discussion du bud
get de l'Etat pour l'exercice de 1884. 

MM. Jean Marie de Chastonay, de Sierre et le 
Dr. Gustave Lorétan, de Loèche, présentent le 
rapport de la Commission chargée de l'examen 
de cet objet, Commission qui avait été composée 
de MM. Maurice Chappelet, président; Favre, 
Joseph ; Emonnet ; Seiler ; Clémenz ; Dr. Lorétan ; 
de Chastonay, J.-M. ; Debons et Bussien. 

La Commission, dit le rapport, s'est réunie le 
7 du mois courant: en sept séances plénières 
elle s'est vouée à une étude approfondie du cha
pitre des recettes et deò dépenses. 

Le projet de budget prévoit un excédant des 
dépenses de frs 31,571. 50, résultant principale* 
ment de deux dépenses extraordinaires mais avi
sées depuis longtemps et s'élevant ensemble à 
frs 20,000, savoir 10,000 pour la reconstruction 
du pont sur le Rhône à Sierre, et une somme 
pareille pour la création d'une maison de correc
tion et prison préventive. Quoique ce déficit 
puisse se justifier et n'ait aucun caractère inquié
tant, les principes de sage économie, réclamée 
autant par nos populations que par l'impérieuse 
nécessité de la situation, faisaient un devoir à 
votre Commission de rechercher les moyens de 
le combler et de ramener l'équilibre du budget. 
Elle est heureuse de pouvoir vous l'annoncer. 

L'augmentation raisonnable de quelques postes 
du chapitre des recettes, basée soit sur une meil
leure utilisation des immeubles, soit sur un con
trôle toujours plus minutieux et sévère des res
sources de l'Etat, la réduction ou l'ajournement 


